
U n projet de loi criminalisant les vio-
lences contre les femmes vient
d’être approuvé par le bureau de l’As-

semblée nationale, lors de sa dernière
réunion. Cette proposition, émanant d’un grou-
pe de députées femmes, a réussi à obtenir les
paraphes de 48 parlementaires. Ce qui oblige
le bureau de Ziari à soumettre ledit pro-
jet de loi au gouvernement.

Étonnantes réserves
Dans sa réponse à la demande d’agrément introduite par les initiateurs du

Front pour le changement, dirigé par Abdelmadjid Menasra, le
ministère de l’Intérieur émet des réserves sur des
membres fondateurs de ce parti,

indique-t-on chez les dissidents du
MSP.

Le hic est que parmi les noms
contestés, nos sources citent
deux députés de l’actuelle légis-
lature !
Question : si elles figuraient sur

la «liste noire» du département
d’Ould Kablia, comment est-ce que

ces deux personnes ont été
élues à l’Assem-

blée natio-
nale ?

Un jour, un sondage

OUI  

NON 

Sans opinion

Résultats du dernier sondage

Une année après, pensez-vous que les Égyptiens
sont en phase de réussir leur révolution ?

OUI : 29,35%
NON : 65,93 %
S. OPINION : 4,72%

Pensez-vous que l’agrément de nouveaux partis 
va bouleverser la scène politique algérienne ?

Déposez votre réponse sur le site du Soir d’Algérie
www.lesoirdalgerie.com

Une loi criminalisant
les violences contre
les femmes

PPToujours
pas d’espaces

pour l’évacuation
Les nombreuses recommanda-

tions des services de la Protection
civile concernant la création d’es-
paces publics pour l’évacuation
de la population en cas de catas-
trophes naturelles sont restées
lettre morte.

Hormis quelques établisse-
ments hôteliers et grandes entre-
prises qui ont clairement détermi-
né des endroits de regroupement
sécurisés, les pouvoirs publics

sont restés insen-
sibles à une pro-

position qui
peut, pour-
tant, épar-
gner des
vies.

Soirperiscoop@yahoo.fr
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Moussa trouve
le rapport onusien

«bon»
Noureddine Moussa estime que

le rapport onusien sur l’accès au
logement en Algérie «est bon». Se
fondant sur la version définitive du
rapport, le ministre de l’Habitat

considère que
ceux qui croi-
ront y voir
des avis
négatifs
seront bien
«étonnés». 


